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La découverte d’un orgue suisse du 18ème siècle
attribuable à Joseph Anton Moser Fribourg, c. 1767)

de PATRICK MONTAN et ALBERTO DE ANDRÉS

Introduction

Pour la facture d’orgue en Suisse dans la première moitié
du 19ème siècle, la place éminente occupée par le Fribour¬
geois Aloys Mooser 1770–1839) n’est plus à souligner.1

Il avait acquis en son temps déjà une solide réputation
qui dépassait largement les frontières suisses, admiré
notamment par Felix Mendelssohn pour l’orgue de Bulle
1814).2 En revanche, l’oeuvre de son père, Joseph Anton

Moser 1731–1792), fondateur d’une dynastie de facteurs,
malgré son importance comparable à celle des Scherrer,
Speisegger et Bossart pour la deuxième moitié du 18ème

siècle, n’a pas encore reçu l’attention qu’elle mérite,3

peut-être en raison du nombre restreint d’instruments qui
nous sont parvenus et qui, pour la plupart, ont subi des

transformations malheureuses et irréversibles avec le
temps.

De ce fait, la découverte récente d’un orgue positif
attribuable à Joseph Anton Moser constitue une véritable
révélation pour l’histoire de la facture d’orgue en Suisse
fig. 1), d’autant plus qu’aucun instrument semblable de

ce facteur n’est parvenu jusqu’à nous à ce jour.4 Les posi¬

tifs sont des orgues de petites dimensions, à un clavier et
sans pédalier, ayant habituellement de trois à six registres.
Leur forme évoque celle d’une armoire en buffet, d’où
l’appellation de Jean-André Silbermann 1712–1783),
fameux facteur d’orgues de l’époque à Strasbourg: «kleine
oder Cabinet Orgeln» ou «cabinets d’orgue» 5 Les positifs
ou cabinets d’orgue sont donc constitués de deux corps,
l’inférieur contenant la soufflerie et le supérieur, la tuyau¬
terie.

Fig. 1 Orgue attribuable à Joseph Anton Moser, Fribourg, c. 1767. Romainmôtier, collection parti¬
culière.
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Les positifs en Suisse au 18ème siècle

La tradition des positifs en Suisse orientale est commune
à celle d’Allemagne du sud fig. 2a). Ces instruments sont
en sapin peint et révèlent derrière leurs volets une façade
plate et tripartite. Les trois plates-faces ainsi délimitées

Fig. 2a Orgue anonyme, 1683. Vaduz, Liechtensteinisches Lan¬
desmuseum.

Fig. 2b Orgue attribué à Johann Conrad Speisegger, 1761.
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Les orgues domestiques de l’Emmental, quant à elles,
sont un peu plus tardives que celles du Toggenburg. Elles
s’écartent manifestement de cette tradition fig. 2d). Leur
buffet en sapin est peint plus sobrement et présente une
façade légèrement concave. Celle-ci permet de dissimuler
le clavier derrière des volets, souvent à deux battants,
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regroupent les tuyaux de façade en étain, dont les
bouches sont alignées horizontalement. L’ordonnance¬
ment des tuyaux de la plate-face centrale – les plus grands
de la façade – est pyramidal, le tuyau le plus grave au
centre. Cette plate-face «mord» sur le fronton du buffet,
brisant en son centre l’horizontalité de la corniche. Les
plates-faces latérales présentent des tuyaux de grandeur
croissante vers l’extérieur, dont les sommets décrivent de
part et d’autre une ligne ascendante. Un décor de bois
sculpté et doré prend place dans l’espace laissé vide au¬

dessus des tuyaux. Les trois plates-faces donnent à la
façade, pourtant symétrique, son aspect discontinu et syn¬

copé bien particulier, comme en témoignent les orgues
domestiques attribués au facteur de Schaffhouse Johann
Conrad Speisegger 1699–1781) fig. 2b), dont dérivent
selon toute vraisemblance, dès le milieu du 18ème siècle,
celles fabriquées dans la région rurale du Toggenburg par
Wendelin Looser 1720–1790) et ses successeurs fig. 2c).6

Collection particulière.

lorsque l’instrument est fermé. En façade, les tuyaux sont
placés par ordre de grandeur croissante, de part et d’autre
d’une petite tourelle centrale convexe et surélevée. Les
sommets et les pieds des tuyaux dessinent vers l’extérieur
une ligne légèrement ascendante, respectivement forte¬
ment descendante. Cette disposition permet de dégager
au coeur de la façade l’espace trapézoïdal caractéristique,
pouvant accueillir un lutrin ou une rangée supplémen¬
taire de petits tuyaux. La corniche n’est jamais brisée. La
disposition des tirants des registres est toujours saillante
et l’étendue dépasse souvent les quatre octaves habi¬

tuelles de C à c’’’. Les premiers instruments de ce type
datent de la fin des années 1770.7

À première vue, l’orgue en chêne que nous étudions se

singularise par rapport aux traditions que nous venons
d’évoquer.Nous y reviendrons.
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Joseph Anton Moser 1731–1792), facteur d’orgues

Éléments biographiques à la lumière de sources inédites

Commençons par quelques éléments biographiques.8 Né
à Enkhäusern actuelle commune de Niederhelfenschwil

Delémont) et peut-être à celui de la chapelle du collège
Saint-Michel de Fribourg en 1762, orgue sur lequel il
intervient en tout cas en août 1764 pour une réparation.11

Il travaille ensuite à l’orgue de l’église des Augustins de
Fribourg12 1764) et réalise la menuiserie du buffet de
l’orgue d’Yverdon 1767), conçu par Joseph Adrien

SG), baptisé catholique à Bischofszell TG le 4 septembre
1731, formé auprès du facteur de Constance Johann
Michael Bihler c. 1687–1763), Joseph Anton Moser s’ins¬

talle à Fribourg entre 1762 et 1764, où il obtient la bour¬
geoisie en 1766. En 1767, il épouse Élisabeth Fasel, fille de
Jean, probablement marchand de denrées alimentaires et
épicier.9 Sept enfants naîtront de ce mariage. Après le
décès de sa femme en 1781, il se marie en 1783 avec Mag¬
dalena Küster, née Fleury, veuve elle aussi, dont il n’aura
pas d’enfants. Il meurt à Fribourg le 2 août 1792.

Comme facteur d’orgues d’église, Moser a surtout tra¬

vaillé pour des paroisses fribourgeoises, bernoises et du
pays de Vaud territoire bernois à l’époque).10 Il participe
comme apprenti de Johann Michael Bihler à la construc¬
tion de l’orgue d’Arlesheim en 1753 orgue hors d’usage
en 1759 et installé en 1766 dans l’église Saint-Marcel à
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Potier ou Pottier), facteur originaire de Lille.13 Les
orgues construites en pays bernois à Anet Ins) 1777),
St. Stephan 1778), Neuenegg 1778), Cerlier Erlach)
1779, aujourd’hui à Oberdorf SO), Mühleberg 1781),

Wohlen 1782), Guggisberg 1784) sont encore visibles
aujourd’hui, mais la substance historique conservée se li-
mite souvent au seul buffet.14 L’instrument de St.Stephan
dans le Simmental est toutefois le mieux conservé
fig. 14a).
Moser fabriquait aussi d’autres instruments à cla¬

vier comme des clavecins ou pianoforte.15 Aucun ne nous
est parvenu, mais, sur le base de photographies, nous pen¬
sons pouvoir lui attribuer un pianoforte carré anonyme
Tafelklavier), détruit dans un incendie en 1987 au Musée

du Payerne, en raison de la décoration des frontons des
touches naturelles du clavier, identique à celle du clavier

Fig. 2c Orgue de Wendelin Looser, 1764. Bâle, Musée histo¬
rique, Musée de la musique.

Fig. 2d Orgue de Müller, 1778. Münsingen BE, église réformée.



original de l’orgue de St.Stephan, et de la mesure relati¬
vement
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grande Stichmass) de celui-ci fig. 3a, 3b et 3c).16

Par sa forme et sa mécanique de type allemande Prell-
Mechanik), il se rapproche de l’instrument du facteur ber¬

nois Johann Ludwig Hellen conservé au Château de la
Sarraz VD et daté de 1773.17 Ces pianoforte, parmi les
premiers en Suisse, semblent avoir été faits sur le modèle
d’instruments de Jean-Henri Silbermann 1727–1799),
frère de Jean-André mentionné plus haut.18 Leurs instru¬
ments étaient en bois noble verni, chêne pour les orgues
et noyer pour les clavecins et pianoforte.

Lieux de vie et de travail

Pour situer l’activité de Moser à Fribourg, François
Seydoux rapporte qu’une maison avec atelier au sous-sol

sise au Stalden n° 30, en ville basse quartier de l’Auge),
fut reprise et occupée par son fils Aloys fig. 4a et 4b).19

C’est ce que semble confirmer un acte notarié inédit du
16 mai 1794 qui révèle qu’après partage de l’héritage de
son père, Aloys est devenu propriétaire d’une maison:

«Herr Aloisius Moosser Bürger und Instrumentenmacher alhier,
welcher obige Schuld [300 couronnes] in der Theilung anzuneh¬
men, mithin bekent obiges Kapital seiner Stiefmutter Magdalena
Florÿ schuldig zu seÿn, […] welches aber seinen Anfang genoh¬
men den 2ten August 1792, Tag an welchem ermelter Joseph
Mooser das Zeitliche mit dem ewigen abgewechselt, alles unter
Verbindung seiner Haab und Gütter, in Specie aber das durch die
verabredete Theilung ihme zugefallene Hauss.»20

Nos recherches nous ont permis de découvrir que Joseph
Anton possédait au moins deux autres maisons à la fin de
sa vie, également sises au Stalden ou dans son prolonge¬
ment actuelle rue de la Samaritaine). Son testament,
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Fig. 3a Pianoforte carré attribuable à Joseph Anton Moser, Fribourg, c.1775 détruit).

Fig. 3b Pianoforte attribuable à Joseph Anton Moser cf. fig. 3a).
Détail du clavier et de la mécanique.

Fig. 3c Orgue de Joseph Anton Moser, 1778. St. Stephan BE
cf. fig.14a).Détail de la décoration du clavier original.
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inédit, rédigé le jour de sa mort, le 2 août 1792, men¬

tionne, à part une dette d’argent envers son épouse, une
autre maison sur le Plaetzli. Nous le reproduisons ici in
extenso:

Fig. 4a Maison Moser au Stalden n° 30, Fribourg, côté rue. Fig. 4b Même maison,côté falaises.

«Lezter Will

Im Namen der allerheiligsten Dreyfaltigkeit, wen es dir Gott des
Himmels und der Erden gefält den Lebensfaden abzuschneiden
und mich bey dich zu beruffen, so empfehle ich meine Seele in
deine heilige Hände, verfahre mit ihr nicht als ein strenger Rich¬
ter, sonderen als ein gütig und barmherziger Gott.

Da die Vatterspflicht von mir erfordet auch nach meinem
Leben, meine Frau und Kinder in einer guten Eintracht zu erhal¬
ten, als habe Ich Joseph Mosser dieses Mittel zu erlangen den
Untergeschriebenne Notarium zu mich berufen, und in gegen¬
wärts unten benannten, meinen letzen willen angegeben, wie
folgt:
1. Meiner lieben Hausfrau Magdalena Flory von Meyendorf aus

dem Canton Solenthurn gebürtig, von welcher ich Drei Hun¬
dert Kronen empfangen, werden meine liebe Kinder selbe, als
ein Ihr zugehöriges wahres Eigenthum, zuruckgeben, und ein¬
händigen.21

2. Obgleich mein wahrer Wunsch dahin gienge, dass meine Ehe¬
frau mit meinen lieben Sohn Aloisi, und übrigen unmündigen
Kinderen verbleibe um ferner ihre Mütterliche Pflicht zu thun,
so soll ihr: in nicht Geschehungsfall und zur Bezeugung meiner
gegen Ihr schuldiger Erkantlichkeit ein gut aufgerüstetes Bett,
und nöthiges Küchengeschirr übergeben werden, zu deme soll
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Sie den oberen Stock des am Plätzle anstossendes Hauses wäh¬
rend ihrer Lebenszeit haben, alles, aber nur im Fall, sie sich
nicht wieder verheirate, sonsten das Samentliche /: wie bey
Ihrem Absterben /: unter meinen Erben geteilt werden soll.

3. und endlichen, da alle meine liebe Kinderen wärend ihren
Jugendjahren sich zu meinem Trost und Vergnügen aufgeführt,
so ist mein letzter Vätterlicher Will, dass alle gleich / ohne vor¬
zugsrecht / meine Verlassenschaft theilen, diesen meinen
Befehl respectieren und demenach sich als wahre wohlgebil¬
dete Beschwisterten betragen und einander behülfig seÿn;
denen Ich allen den Himlischen Seegen wünsche.

Also angegeben zu Freiburg den zweiten August Ein Tausend
Sieben Hundert Neunzig und Zwei um halb fünf nach Mittags
unter Beÿbehaltung aller Clausullen und Formalitäten, in Beÿ¬
seÿn des Wohledelgebohrene Herrn Niclaus von Küenlin und des
Ehrsamen Johannes Dreyer22 Klaviermacher und wohnhaft all¬
hier als erbettene Zeugen.»23



La seconde épouse de Moser obtient donc, le cas échéant,
l’usufruit de l’appartement supérieur de cette maison sur
le Plaetzli. Élisabeth, fille aînée, et Nicolas Moser, un
autre fils et futur abbé, en héritent après le partage
comme l’atteste une reconnaissance de dette datée du
27 juin 1794 et signée en faveur d’un négociant par
Élisabeth «marchande, épicière […] sous l’obligation
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Cette troisième maison est aujourd’hui le 13, rue de la
Samaritaine fig. 6). Elle est proche des deux autres. Elle
porte dans la ferronnerie de l’arcade centrale les initiales
«JF» référence peut-être à Jean Fasel, beau-père de
Moser. On peut supposer que soit cette maison, soit celle
sur le Plaetzli, toutes deux avec devanture, abritaient le
commerce de la famille Fasel-Moser.
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générale de ses biens présents, à venir, universellement
quelconques, et sous la spéciale hypothèque de sa part, en
portion consistant en la moitié d’une maison indivise avec
son frère Nicolas Moser pour l’autre moitié, située en
cette ville au quartier de Lauge [l’Auge], jouxtant la mai¬
son de la veuve ……… [sic] d’orient, et la place publique
d’occident [le Plaetzli], [la]quelle moitié de maison ladite
débitrice Moser affirme de bonne foi n’être ailleurs affec¬

tée que pour cent écus bons.»24

Il s’agit aujourd’hui de la maison sise au Stalden n° 24

fig. 5a).25 On notera à l’angle de la maison la présence
d’une statue du 17ème siècle, représentant sainte Élisabeth
portant secours à un miséreux, sainte patronne de la pre¬

mière épouse Moser et de leur premier enfant fig. 5b).
En outre, un acte notarié inédit du 19 février 1794 pré¬

cise que l’hoirie Moser vend «une maison, avec fonds et
dépendances quelconques, pour pure et franche, située au
quartier de Lauge en cette ville, vis-à-vis la fontaine de la
Samaritaine, limitant les deux rues publiques de vent et
bise, la maison de Mr. Buillard, Rd. Prêtre du Clergé de
Notre-Dame, d’orient, et celle de Madame de Bussy née
de Rämi, d’occident.»26

Pour en terminer avec cette recension des propriétés
Moser, on mentionnera encore qu’il acquit une grange en
1780, non loin de ses maisons:

«Der E[hrsame] Joseph Zurckinden Meister Settler und Bürger
thuet verkauffen cedieren und übergeben den Stall und alle Hau¬
sung genant Tunnbe [?] Stall dem E[hrsamen] Joseph Moser
Orgelenmacher und Bürgern allhier, stosend Sonnaufgang am
Haus des St Jacobi Spithal, Mittag auf dem Ehegraben gegen
dem Klein S. Johann, Nidergang am Würtz-Haus der guldenen
Sonnen und Mitternacht auf der Goldgassen, für frey, ledig und
eigen mit keiner Beladung behafftet. Geschah diser Kauf für und
umb die Sum Sechzehn Neüwe doublonen.»27

Fig. 5a Maison Moser sur le Plaetzli, au Stalden,n° 24, Fribourg.

Fig. 5b Statue de sainte Élisabeth, à l’angle de la maison.
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Les sources présentées ici donnent l’image d’un artisan
bien établi à Fribourg, propriétaire de trois maisons dans
un quartier prospère d’artisans et de commerçants. Dans
son cercle le plus intime, il pouvait compter sur le patri¬
cien Niclaus von Kuenlin, comme témoin à l’occasion de
son testament et comme tuteur de ses enfants mineurs

Qui plus est, il eut à souffrir de la concurrence de Samson
Scherrer 1698–1780) d’une part et des Bossart d’autre
part.30

Un orgue positif révélé

C’est à Joseph Anton Moser que nous avons pu attribuer
l’instrument vendu en 2009 par la Manufacture d’orgues
Felsberg dans les Grisons comme un orgue de maison
anonyme supposé bernois de 1800 environ. L’instrument
appartenait jusqu’en 1997 aux héritiers de l’organiste de
la Cathédrale de Saint-Gall, Siegfried Hildenbrand
1917–1996), qui l’avait déposé dans la chapelle du Châ¬

teau de Chlingenberg Klingenberg) en Thurgovie. Au-
paravant, il avait été remis en état par la Manufacture
d’orgues Kuhn à Männedorf ZH en 1993. Restauré en
2009 par la maison Felsberg, il se trouve à présent chez un
particulier à Romainmôtier.

Description du buffet

L’instrument est un orgue positif qui se présente comme
une armoire-buffet en chêne de 180 cm de haut par
160 cm de large et 85 cm de profondeur. Son aspect exté¬

rieur est sobre, sans autre décoration que les discrets filets
dorés liserant les panneaux de bois et soulignant le fron¬
ton et la corniche, ainsi que les petits ferrements de style
rocaille. La partie inférieure du meuble, enfermant les
deux soufflets, est saillante de la largeur du clavier sur
l’avant et d’un peu moins sur les côtés. Le clavier est
entouré d’un cadre en prunier qui permet de fixer un cou¬

vercle de protection pouvant servir à la fois, astucieuse¬
ment, de lutrin. Le clavier est flanqué, de part et d’autre,
de deux fois trois tirants de registres indépendants en bois
qui actionnent les six jeux de l’instrument.

La partie supérieure contient la tuyauterie. Deux volets,
décorés de motifs rustiques peints sur leur face intérieure,
permettent de fermer l’orgue à clé. Le contraste est mani¬
feste entre la sobriété de l’orgue fermé, qui cache pour
ainsi dire son jeu sous l’apparence d’une armoire, et la
richesse décorative de l’orgue ouvert. La façade, surmon¬
tée d’un fronton simple couronné d’une corniche, est divi¬
sée en trois parties par deux montants qui se transfor¬
ment en un décor de guirlande et de rinceaux dorés et
sculptés à claire-voie présentant des motifs de fleurs de
rose et d’églantine, de feuilles d’acanthe et de rocaille
typiques du rococo. Les vingt-et-un tuyaux de façade sont
regroupés par sept; les plus grands sont placés au centre
et forment un ensemble un peu plus large que les tuyaux
disposés latéralement. Le sommet des tuyaux est caché
par la guirlande rocaille, symétrique, ondulante, descen¬

dant gracieusement vers les côtés. Elle s’intègre au décor

Fig. 6 Maison Moser au 13, rue de la Samaritaine,Fribourg.

après son décès.28 On peut penser que son métier lui aura
permis de tisser des liens avec des prélats fribourgeois.
Néanmoins, tout ne fut pas si simple pour notre facteur.

Il dut ainsi attendre plus de six années avant d’être admis,
le 29 octobre 1773, au terme de procédures contrai¬
gnantes, dans la corporation des menuisiers, afin de pou¬

voir former un apprenti et exercer librement à Fribourg.29
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des rinceaux ajourés qui dissimulent le vide laissé par les
tuyaux de façade jusqu’au fronton fig. 7).

Les deux volets sont décorés de manière identique tout
en jouant subtilement sur les symétries et dissymétries
des motifs à l’intérieur de chaque panneau, ainsi que
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reconnaît clairement des lys. Les autres fleurs du décor,
plus ou moins stylisées, rappellent des roses, des églan¬
tines, des tulipes, des campanules, des myosotis, des
oeillets, des primevères, soit des espèces plus particulière¬
ment associées à la naissance du sentiment amoureux.
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d’un panneau sur l’autre, comme dans un jeu de miroirs
fig. 8). Les motifs sont peints au chablon. L’état de

conservation de la peinture est relativement bon, en dépit
d’un brunissement de surface qui éteint un peu les cou¬

leurs vives originales. Le cadre de chaque volet est traité
en vert foncé sur lequel se détachent deux types de
motifs de couleur jaune orangé virant au rouge. D’une
part, des cartouches quadrilobés scellent les quatre coins;
ils renferment chacun un rameau fleuri. D’autre part, six
bouquets de fleurs diverses sont distribués de manière
régulière sur ce cadre. Ils sont symétriques soit deux à
deux soit en eux-mêmes et sont, la plupart, attachés d’un
ruban. La partie centrale des volets, sur fond turquoise,
est encadrée d’une bordure régulière rouge vif délimitée
à l’intérieur par un filet noir. Rappel du décor sculpté de
la façade, le motif central forme un cartouche rococo fait
de rameaux fleuris, de feuilles d’acanthe et de rocaille, qui
évoque la forme de certains miroirs ou appliques de
l’époque.Le peintre a mis en évidence des motifs de perle
et peut-être de grenade dans la partie supérieure et infé¬
rieure du cartouche qui renferme également un bouquet.
Au-dessous figurent deux autres bouquets, tandis qu’au¬
dessus, deux rameaux entourent un bouquet où l’on

Fleurs en bouquet, perles, grenades, rubans, couleurs,
miroirs, symétries, la symbolique amoureuse et maritale
du décor est évidente. Cette peinture sur chêne!), faite à
l’aide de chablons, évoque la tradition des boiseries
peintes ou sculptées de motifs rococo dans les intérieurs
des maisons patriciennes de l’époque.31

Fig. 7 Orgue attribuable à Joseph Anton Moser, Fribourg,
c. 1767 cf. fig. 1).Détail:décor sculpté et doré.

Fig. 8 Orgue attribuable à Joseph Anton Moser, Fribourg,
c. 1767 cf. fig. 1).Détail:panneau peint droit.
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Description de l’instrument

L’instrument dispose de six jeux actionnés par des tirants
de registres situés de part et d’autre du clavier. Ce der¬

nier, avec 49 touches, s’étend sur quatre octaves chroma¬

quement de c’ à b’ pour la moitié droite. Ils sonnent par
conséquent à la même hauteur. Le galbe formé par la dif¬
férence de hauteurs de ces tuyaux est en conséquence
moins prononcé que si la façade n’était constituée que du
seul principal de 2’, procédé qui permet entre autres de

tiques complètes de C y compris Cis)32 à c’’’. La disposi¬

tion est la suivante: un bourdon de 8’ en bois, une flûte de
4’ en bois, ouverte, une quinte de 2’ 2/3 depuis F F et Fis
en bois, G à c’’’ en métal), un principal de 2’ en métal
C en bas, Cis à B en façade, moitié gauche), une octave

de 1’ en métal avec répétition en 1’ 1/3, 1’ de C à f’ et
1’ 1/3 de fis’ à c’’’),33 un principal dessus de 8’ en métal
depuis c’, c’ à b’ en façade, moitié droite),34 alias suavial

2’ de ton depuis c’. La disposition des jeux à la console est
la suivante, de gauche à droite en partant chaque fois de
l’avant de l’instrument: bourdon 8’, flûte 4’, quinte 2’ 2/3,

principal 2’, suavial 2’ de ton, octave 1’.
L’orgue comprend 265 tuyaux au total, dont 101 sont en

bois et 164 en claire étoffe d’étain. L’analyse de cet alliage
donne une proportion de 45% d’étain et 55% de plomb.
La façade présente 21 tuyaux, dont les bouches sont ali¬

gnées horizontalement. Ces tuyaux sont disposés de part
et d’autre, du plus grand au centre, aux plus petits. Ils cor¬

respondent aux onze premiers tuyaux du principal de 2’
moins le premier C en bois, alignés chromatiquement de
Cis à B pour la moitié gauche de la façade, et aux onze
premiers tuyaux du principal 8’, aussi alignés chromati¬

mettre
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davantage en valeur la tuyauterie. Assurant ainsi
la visibilité de tous les grands tuyaux métalliques du petit
instrument, ce procédé confère à ce dernier un aspect
monumental original. Le bénéfice d’une telle disposition
n’est pas seulement visuel, il est aussi musical: Moser met
en évidence les premières notes du principal 8’ dans un
buffet aux dimensions pourtant assez modestes. Le reste
des tuyaux de ce jeu sont par ailleurs postés immédiate¬
ment derrière. Certains grands tuyaux en bois et les
tuyaux en façade sont maintenus par des râteliers. La
tuyauterie à l’intérieur du buffet est accessible par deux
panneaux amovibles, fermés à clé, et situés sur les parois
latérales du buffet. La soufflerie, quant à elle, est acces¬

sible par un panneau amovible situé de face.
Les tuyaux en métal portent plusieurs inscriptions gra¬

vées, les plus anciennes – donc celles du facteur – étant
celles où la corrosion est la plus marquée. Ces inscriptions
originales sont situées au bas de chaque tuyau, près de la
bouche. On note également la présence d’étiquettes car¬

rées et dentelées à la manière des timbres, collées sur les
tuyaux en bois avec pour chacun d’eux la lettre corres¬
pondant au nom de la note en allemand fig. 9a). Elles
sont tout à fait semblables à celles employées par Aloys
Mooser fig. 9b).35

Les inscriptions gravées originales, quant à elles, com¬

prenant le nom de la note en allemand et un numéro,
correspondent à la note produite par tel ou tel tuyau –
aussi F de la quinte de 2’ 2/3 est-il noté C et non F – et à la
position de ce dernier dans le buffet, ce qui signifie que le
facteur d’orgue et le tuyautier sont une seule et même
personne.

Fig. 9a Orgue attribuable à Joseph Anton Moser, Fribourg,
c. 1767 cf. fig. 1). Étiquettes dentelées pour les tuyaux en bois du
positif.

Fig. 9b Étiquettes dentelées pour les tuyaux en bois utilisées
par Aloys Mooser.



Fait remarquable, l’orgue a gardé son diapason d’ori¬
gine

202

a’ à 429 Hz à 17° C). Les tuyaux n’ont par consé¬

quent pas été coupés pour correspondre au diapason
moderne. Certains ont nécessité un rallongement de leur
extrémité supérieure, usée au fil des ans à force d’accord.
L’emplacement des tuyaux dans le sommier est d’origine
et il est conforme aux inscriptions du facteur. L’orgue a
subi à une époque indéterminée une légère altération de
son caractère sonore baroque, visant à supprimer les sons

trop aigus, jugés criards, par le biais de répétitions, sortes
de reprises à l’octave inférieure, dans les registres de 2’ et
de 1’. Vingt-sept parmi les plus petits tuyaux de l’orgue se

sont ainsi perdus. Ils ont été refaits à neuf, suivant les
mesures déterminées par Jean-Marie Tricoteaux lors de la
restauration de la tuyauterie en 2008. Il s’agit de cis’, dis’
et e’ pour la quinte de 2’ 2/3, de gis’’, a’’, b’’, h’’ et c’’’ du
principal de 2’, ainsi que de la dernière octave et demie
de l’octave de 1’, à l’endroit précis de la répétition en
1’ 1/3 de fis’ à c’’’). L’orgue a dès lors retrouvé son carac¬

tère sonore d’origine.
Le sommier est en chêne et la gravure est chromatique

de telle sorte que l’emplacement des soupapes corres¬
pond à la division du clavier, sauf pour la première
octave, où celles-ci sont distribuées alternativement de
part et d’autre du buffet par le biais d’abrégés. L’ordre
des soupapes donne ainsi de gauche à droite: C, D, E, FIS,
GIS, B, c–c’’’, H, A, G, F, DIS, CIS. Le sommier est entiè¬
rement original, y compris les registres et les faux¬
registres. Seule une nouvelle chape, sorte de faux-som¬

mier, pour la tuyauterie en métal a été refaite afin de
correspondre à la perce des petits tuyaux refaits à neuf du
principal de 2’ et de l’octave de 1’. La transmission est
entièrement mécanique et toutes les parties qui la compo¬
sent sont d’origine, à savoir les vergettes, les soupapes et
les tirants de registres. Les tuyaux du bourdon de 8’ sont
tous en sapin, ceux de la flûte de 4’ sont en sapin pour les
plus graves et, pour les plus aigus, alternativement en
chêne et en sapin, poirier ou même érable.

Le placage d’ébène pour les marches du clavier, les
frontons, ainsi que les feintes en prunier et leur placage
d’os ne sont toutefois pas d’origine. Ils ont été refaits
d’après le clavier de l’orgue de St.Stephan, seul clavier de
Joseph Anton Moser conservé cf. fig. 3c). La largeur de
trois octaves Stichmaß) du clavier est de 498 mm, mesure
relativement importante qui correspond à la place néces¬

saire pour les soupapes situées sous le clavier.36

La soufflerie est constituée de deux soufflets à plis
reconstruits à l’ancienne remplaçant les originaux perdus.
Ils sont placés dans la partie inférieure du buffet, sous le
sommier et sous la laye renfermant les soupapes. Celles-ci
sont accessibles par deux portillons étanches mais amo¬

vibles, percés dans la laye. Pour assurer une parfaite étan¬

chéité du sommier et de la laye, des documents manus¬

crits ont été collés, essentiellement de la correspondance
comptable. Les soufflets sont actionnés par une pédale en
fer forgé refaite à neuf et placée dans la base du buffet

sur la droite. L’orgue peut également être fourni en vent
grâce à un moteur électrique muni d’un régulateur de
pression, installés à part, à l’extérieur du buffet. La pres¬

sion de l’air est de 40 mm.

Attribution

Non signé, l’instrument a été difficile à attribuer. Faute de
ressemblances convaincantes dans la tradition des orgues
domestiques suisses, nous nous sommes tournés vers les
orgues d’église et leurs facteurs. Compte tenu de la dispo¬
sition des tuyaux de façade, deux candidats ont d’abord
été retenus: Viktor Ferdinand Bossart 1699–1772), actif à
Baar, et Joseph Anton Moser. En effet, tous deux ont réa¬

lisé des orgues d’église dont l’ordonnancement pyramidal
des tuyaux de façade, du plus grand aux plus petits en
allant du centre vers les côtés, évoque la disposition des
tuyaux visibles dans notre positif. Pour témoins, on obser¬

vera l’orgue de l’église de Wahlern37 de Bossart et celui
construit pour Cerlier Erlach), aujourd’hui placé dans
l’église d’Oberdorf près de Soleure, pour Moser fig. 14b).
Par ailleurs, les trois plates-faces dans notre orgue sont
subtilement intégrées en un seul corps, procédé qui rap¬

pelle le corps central trilobé caractéristique des façades
d’orgues de Jean-André Silbermann.38 L’absence de tou¬

relle s’inscrit dans une tradition de facture de petits posi¬

tifs typique d’Allemagne du sud, à l’origine également des
façades des orgues domestiques du Toggenburg. Rappe¬
lons que Moser s’est formé auprès de Bihler à Constance.

Les lettres qui assurent l’étanchéité du sommier et de la
laye sont rédigées essentiellement en français, mais cer¬

taines sont en allemand. Elles concernent le négoce de
denrées alimentaires, comme du vin, du sucre, du riz.
Des lieux sont mentionnés: Fribourg cinq fois!), Bâle,
Neuchâtel, Le Landeron, Vevey, Chardonne. Les dates
suivantes apparaissent: 12 octobre 1756, 18 janvier 1757,
27 mars 1757, 3 juillet 1757, 10 octobre 1757. On lit des
noms tels que Jean-Bathiste [sic] Giot, Jean-Louis Ausset,
François-Louis Brochatton. Ces indices nous ont confor¬
tés dans notre hypothèse selon laquelle le facteur de
l’orgue oeuvrait dans une ville comme Fribourg, où coha¬

bitent les deux langues.
Un document cependant a plus particulièrement retenu

notre attention. Il établit sans aucun doute le lien avec
Joseph Anton Moser. Il s’agit de la lettre écrite le 3 juillet
1757, de Chardonne fig. 10):

«Le Sr. Conseiller Geday agissant au no[m de Sr.] Faßel à Fri¬
bourg a convenu et réglé le prix du [vin qu’] honnêtes Adam
Morel et François Denereaz de C[hardonne] lui [ont] vendu à

trente Ec[ublancs le] char, ce q[ui] fait pour cinq chars et demy
cent soixa[nte cinq] Ecublan[cs]. Surquoy lesdit Morel et Dene¬
reaz ont ac[cordé de ra]battre un Ecublanc sur le Total par
Confiden[ce]. Le Sr. Cons[eiller] Geday a encor livré cejourd’hui
quattre […]t a con[te] de ce que ledit Mons. Faßel peut devoir.
[…] de voir tout ce qu’il a livré à conte et de faire [le décompte]
dans [le] courant de cette semaine, ce qui a été [conve]nu à

Chardonne ce 3 juillet 1757. Est signé [?] Secret.»
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